
malades. Vous m’informerés, s’il vous plait, de ce qui en sera. "
A son arrivée à Québec, Gaultier commença à suivre les cours 

de droits donnés par le procureur général Verrier. Ce dernier
44 avait commencé à donner ses conférences sur le droit dès l'an-
(C Z 11 1 1 • • 1 1 • 1 1 :nee 1733, d abord une fois puis deux fois la semaine, le mardi
et le samedi. Ecrivant au Ministre de la Marine, le 2 octobre 
1 740, il mentionne parmi ses élèves le Sieur Gaultier, médecin ; 
ce dernier, dit-il, excite l’émulation des autres par l'assiduité

"qu’il donne aux leçons autant que les devoirs de sa profession 
" lui en laissent le loisir ". (37)

Cette citation démontrerait que Gaultier était au Canada et à 
Québec avant 1742.

En 1743 Gaultier avait demandé d'être nommé au Conseil Su­
périeur, en remplacement du Sieur Gaillard, décédé. Le 15 avril 
de la même année, le Président du Bureau de la Marine écrivant à 
M. Hocquart, lui demande son opinion sur le Sieur Gauthier. (38)

Le même écrivant à Gaultier, le 20 avril 1743, lui dit que le 
roi ne nommera pas cette année de conseillers pour les deux 
places vacantes. (39)

a. Reproduction interdite.
37. Roy, Hist, du Notar. au Canada, vol. I, p. 384.
38. Rapp. sur les Arch, du Canada, 1905, vol. I (édit. angl.). Ordres du Roi 

et Dépêches, page 6.
39. Ibid., p. 7.
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" Il fut nommé, en 1741, médecin du roi pour le Canada où il 
" devait se rendre la même année par le vaisseau Le Rubis, mais 
" n’a pas eu le temps de se mettre en état de s’y embarquer. Il y 
"passe cette année (1742) par le même vaisseau qui doit encore 
" faire la campagne. Il a cependant profité du séjour qu’il a fait 
" depuis à Paris pour suivre le traitement des maladies dans quel- . 
" ques uns des hôpitaux de cette ville, et les témoignages qui m'ont 
" esté rendus sur son compte ne me laissent à désirer que 
"d’aprendre qu'il les justiffiera par la conduite qu’il tiendra dans 
" la Colonie et la manière dont il s’emploiera au soulagement des


